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Votre plan d’action local est adopté au national

Éric Désilets, 3e vice-président à l’information
……………………………………….……

endredi dernier, les 120 profs réunis à l’assemblée générale ont voté à l’unanimité le plan
d’action présenté au verso. Ils ont été convaincus de l’importance d’agir dans le contexte
suivant : le gouvernement Charest propose notre appauvrissement avec des hausses salariales

de 5% pour 5 ans et il poursuit l’objectif de réduire les dépenses gouvernementales de 5 milliards d’ici
2014. De plus, nous devions envoyer un message clair à notre table de négociation sectorielle (celle des
cégeps affiliés à la FNEEQ) où les représentants patronaux n’ont pas rencontré nos négociateurs
syndicaux depuis le 2 avril.

Au même moment, les délégués des 46 cégeps de la Fédération nationale des enseignantes et des
enseignants du Québec (FNEEQ) ont intégré notre recommandation au plan d’action national. Tous les
cégeps FNEEQ utiliseront donc vos actions. Et bien sûr, vous êtes tous tenus de les appliquer. Seule la
solidarité nous permettra de gagner quelque chose. Maintenant que nous consacrons tout notre temps à
notre tâche principale, l’enseignement et l’encadrement des étudiants, nous démontrons à notre direction
locale que nous en faisons beaucoup et que nous voulons être reconnus à notre juste valeur.

Comme plusieurs d’entre vous, surtout les jeunes, je n’avais jamais vu une participation aussi nombreuse
à une assemblée générale. Notre mobilisation, qui se répand maintenant à travers toutes les régions du
Québec, a démontré la force de l’action qui part de la base, c’est-à-dire de l’exercice démocratique : de
vous. Je suis convaincu que nous avons vécu là un grand moment du mouvement syndical.

Merci!

V

Ristournes
d’assurance

Tous les profs qui travaillent au collège
depuis plus d’un an et demi ont un chèque
qui les attend au local du syndicat
(HF-2010). En fait, vous cotisez
obligatoirement à l’assurance salaire, même
si vous êtes assurés avec votre conjointe ou
votre conjoint pour vos médicaments.
Passez donc entre 8 h 30 et midi ou entre
13 h et 16 h 30.

En toute solidarité
Consultez le site internet

www.stopponslesdepensesmilitaires.com
pour y trouver des informations plus que
pertinentes sur les coûts de la guerre en
Afghanistan ainsi que sur le budget militaire
fédéral qui prévoit des dépenses de 490
milliards en 20 ans. Signez la pétition en
ligne pour marquer votre désaccord.
Imaginez ce qu’on pourrait faire avec tout
cet argent… Une initiative du Comité de
Solidarité Trois-Rivières.
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PLAN D’ACTION ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 23 AVRIL 2010

Recommandation 1

Que ce plan d’action ne soit appliqué que dans la mesure où il s’inscrit à l’intérieur d’un plan d’action
national.

A. Appliquer, à partir de l’assemblée générale du 23 avril, les boycotts suivants :

§ les comités locaux non conventionnés comme par exemple santé et sécurité au travail, plan stratégique,
comité d’éthique de la recherche avec des êtres humains, comité de la reconnaissance, etc;

§ l’organisation et la participation aux activités d’intégration des étudiants à l’automne 2010;

§ l’organisation de la Journée « Portes ouvertes » et les activités de promotion du Collège, à l’exception
des programmes en difficulté;

§ l’organisation de la journée d’accueil des nouveaux élèves de 1ère session (automne 2010);

§ l’organisation de la journée pédagogique du mois d’août;

§ les réunions de l’A.C.D., de la C.E. et du C.A. ainsi que les comités associés à ces instances;

§ les comités de programme;

§ à partir de l’automne, la participation aux activités liées à l’international, en particulier les formations
dispensées à l’étranger;

§ le transfert des plans de cours sur le Web.

B. Retenir les notes hiver 2010 jusqu’au congrès local.

C. Retenir les tâches dans les départements jusqu’au dernier jour de cours du calendrier scolaire.

D. Lier l’enseignement de l’ensemble des compétences disciplinaires au mouvement syndical ouvrier et
étudiant, dans la mesure où la matière enseignée le permet.

E. Mandater les membres du Conseil d’administration de proposer le non-versement des bonus au personnel
cadre pour l’année 2010-2011.

F. Ne pas répondre aux courriels administratifs qui alourdissent notre tâche.

G. Mandater l’exécutif pour organiser une visite à la direction du collège.

H. Mandater l’exécutif pour rédiger un document expliquant nos revendications aux étudiantes et aux
étudiants. L’exécutif fera parvenir ce document à chaque enseignante et à chaque enseignant.

Recommandation 2

Que le Syndicat des professeur-e-s boycotte tout comité visant à discuter de l’évaluation des enseignantes et
des enseignants tant qu’une évaluation du personnel cadre impliquant le personnel enseignant ne sera pas
mise en œuvre et qu’une démarche visant l’évaluation des autres membres du personnel ne sera pas mise en
place.

PDF Creator - PDF4Free v2.0                                                    http://www.pdf4free.com

http://www.pdfpdf.com/0.htm

